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\\y INSTITUT D'ONGLES




                                                                                              


Madame, Monsieur,  

Vous souhaitez vous former à la prothésie ongulaire afin d’accéder à ce métier en plein expansion.

Vous avez fait le bon choix !

Nous sommes heureux de vous adresser notre programme de formation pour l’année  2010

Notre centre de formation qui est une véritable école de prothésiste d’ongulaire est agréer par la direction départementale du travail et de la formation sous la licence N° 72 33 07753 33 qui garantie notre professionnalisme.

Inscrivez-vous rapidement. Nos places sont volontairement réduites afin de vous fournir un enseignement personnalisé et vous assurer de travailler en permanence sur de véritable modèles.

EMPREINTE FORMATION : ce sont des professionnels qui forment les professionnel…..

Nous nous engageons à faire de vous une véritable « pro » de la prothésie ongulaire.
En vous remerciant de votre confiance, veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

Annia HUARD
146 Av Pasteur – LE HAILLAN – Tel : 05.56.35.96.96 / Fax : 05.56.18.42.90

Idem / Email : empreinteongles-formation@orange.fr
N° de Siret :49773206500022– Ecole de formation agrément N° 72 33 07753 33

Horaires d’ouvertures : le lundi de 13h 00 à 17 h - du mardi au vendredi de 9 h 00 -12 h 00 et 13 h 00 à 17 h 00
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CALENDRIER  2010
· EN JANVIER 2010
-Stage professionnel modulable selon le choix des formules 1-2 ou 3 semaines : Du 04 Janvier au 22 janvier 2010
· EN FEVRIER  2010
-Stage professionnel modulable selon le choix des formules 1-2 ou 3 semaines : Du 01 au 19 Février 2010
· EN MARS 2010

-Stage professionnel modulable selon le choix des formules 1-2 ou 3 semaines : Du 01 au 19 Mars 2010
· EN AVRIL 2010

-Stage professionnel modulable selon le choix des formules 1-2 ou 3 semaines : Du 05 au 23 Avril 2010

· EN MAI 2010

-Stage professionnel modulable selon le choix des formules 1-2 ou 3 semaines : Du 03 au 21 Mai  2010
(Le lundi 10 et 17 Mai  2010 : 9h-12h  13h-17h afin de rattraper  le 13 mai férié)

· EN JUIN 2010

-Stage professionnel modulable selon le choix des formules 1-2 ou 3 semaines : Du 07 au 25 Juin  2010
· EN AOUT 2010
-Stage professionnel modulable selon le choix des formules 1-2 ou 3 semaines : Du 09 au 27 Août 2010
· EN SEPTEMBRE  2010
-Stage professionnel modulable selon le choix des formules 1-2 ou 3 semaines : Du 06 au 25 Septembre 2010
· EN OCTOBRE 2010

-Stage professionnel modulable selon le choix des formules 1-2 ou 3 semaines : Du 04 au 22 Octobre 2010
· EN NOVEMBRE  2010
-Stage professionnel modulable selon le choix des formules 1-2 ou 3 semaines : Du 08 au 26 Novembre 2010
· EN DECEMBRE 2010

-Stage professionnel modulable selon le choix des formules 1-2 ou 3 semaines : Du 29 Novembre au 17 Décembre 2010
· Nombre de participante formation ongles : 5 personnes maximum 

· Nombre de participante formation cils : 1 personnes maximum

· Les horaires de chaque stage sont prévus de 09h00 à 12h00 et 13h00 à 17h00

· Autre date de stage nous consulter. Possibilité d’établir une convention de formation pour une prise en charge éventuelle.

· Tarifs, durée et dates donnés à tire indicatif document non contractuel.

· Une absence à un cours ne peut être rattrapée.

BULLETIN D’INSCRIPTION
Nom, prénom du stagiaire ……………………………………………………………………………………………
Institut …………………………………………………………. Responsable ……………………………………….
(facultatif)

Date de naissance ………………………………  lieu de naissance …………………………………………
Numéro de sécurité sociale : …………………………………………………………………………………….
Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………
Ville ………………………………………………………………………….   Code postal ……………………………
Téléphone fixe …………………………………………………   portable …………………………………………
Email ……………………………………………………………………… fax …………………………………………….
Je vous confirme mon inscription pour la formation qui se déroulera
Du …………..……………..….……………………………  au  ………………………………………………………….
(Dates arrêtées avec l’école de formation)
*FORMULE : 1 semaine 800€ HT – 2 semaines 1500€ HT – 3 semaines 2000€ HT – 

autre : …………………………………………………………………………………………………………………………..
*Cocher la formule utilisée  

· *Ci-joint chèque d’acompte de réservation : ……… € 15% du montant de votre formule de formation

· **Ci-joint chèque de caution de 250 € du poste de travail.

*Ce chèque vous sera rendu en cas de prise en charge totale de votre stage par un organisme et sous réserve que nous ayons reçu l’accord préalablement.

Ce chèque sera encaissé des votre entrée en stage dans le cas d’un financement personnel ou pour toute annulation qui interviendrait dans les 10 jours précédant le jour prévu d’entrée en stage.

**A votre arrivé nous faisons un état des lieux de votre poste de travail ainsi qu’en fin de formation, pour chaque matériel manquant ou altéré nous facturerons le préjudice de sa valeur marchande.
·   Financement personnel
·   Facilité de paiement : Offre de paiement échelonné (4 fois sans frais  

  conditions Empreinte)

·   Financement par l’organisme ………………………………………………………………………………
  (l’accord préalable de l’organisme est indispensable avant l’entrée en stage)
·   Paiement intégral

*Cocher la case du mode de règlement utilisé  

CONDITIONS :
1. Participation : les prix indiqués comprennent la formation, les frais de dossiers, les documents pédagogiques ainsi que les fournitures pour effectuer le stage.

2. Inscription : dès réception de votre inscription, nous vous ferons parvenir une facture. Conformément à l’article L200-2 du code du travail, cette action formation pourra faire l’objet d’une convention de formation.
3. Annulation et empêchement : A compter de la date de signature du présent bulletin d’inscription, le stagiaire à un délai de 10 jours pour se rétracter. Il en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas aucune somme ne peut être exigée du stagiaire. En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme de formation ou l’abandon du stage par le stagiaire pour un autre motif que la force majeure dûment reconnue, le présent contrat est résilié selon les modalité financières suivantes :

L’organisme retiendra sur le coût total, la sommes qu’il aura réellement dépensées ou engagées pour la réalisation de la dite action, conformément aux dispositions de l’article L.902-9 du Code du Travail.

Si le Stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, le contrat de formation professionnelle est résilié.
Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat.

Retourner votre demande d’inscription à EMPREINTE Formation (adresse en pied de page).
Date …………………………………………
Nom et prénom du stagiaire ……………………………………………………………………………… 

Signature  et (Cachet de l’entreprise)
146 Av Pasteur – LE HAILLAN – Tel : 05.56.35.96.96 / Fax : 05.56.18.42.90

Idem / Email : empreinteongles-formation@orange.fr
N° de Siret :49773206500022– Ecole de formation agrément N° 72 33 07753 33

Horaires d’ouvertures : le lundi de 13h 00 à 17 h - du mardi au vendredi de 9 h 00 -12 h 00 et 13 h 00 à 17 h 00[image: image1.png]
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